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Affaire suivie par : Franck PICARD 
Unité Départementale de l'Architecture et du Patrimoine de la Gironde 

à l'attention de M Vincent CASSAGNAUD 

54   Rue MAGENDIE 

33074 BORDEAUX CEDEX 

Avis sollicité dans le cadre d’un certificat d’urbanisme
Dossier N° : 


CU 033243 17F0002
Demande du


02/01/2017
Demandé par 


Maître 

Adresse du demandeur
1 Avenue 





33500 LIBOURNE
Adresse de la construction
241 Avenue 
Objet : Consultation des personnes publiques, services ou commissions intéressés

En application des articles R.423-59 et suivants du code de l’urbanisme, vous disposez d’un délai de 15 jours à compter de la réception du dossier dans votre service pour me faire parvenir votre avis sur le dossier. Passé ce délai, vous serez réputé avoir émis un avis favorable.

Votre avis, notamment s’il est défavorable ou s’il contient des prescriptions, doit être motivé pour pouvoir être légalement repris dans l’arrêté.

Je vous invite donc à me faire parvenir rapidement vos observations.

Libourne, le 

L’instructeur des autorisations d’urbanisme

 Franck PICARD 
P.J. en communication : 1 exemplaire du dossier
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